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Les droits des personnes privées de liberté:  

Le rôle des structures nationales des droits de l’h omme qui sont mécanisme 
OPCAT et de celles qui ne le sont pas  

 
 
 
 

PROGRAMME  
 
 

 
 

Atelier de travail  pour le personnel spécialisé de s structures nationales  
des droits de l’homme 

Padoue, 9 – 10 avril 2008 (Hôtel Plaza) 
 
 

co-organisé par  
 le Bureau du Commissaire aux Droits de l'Homme du Conseil de l’Europe 

et  
le Centre Interdépartemental pour les Droits de la Personne et les Droits des Peuples de 

l’Université de Padoue 



 

 
Mardi, 8 avril 2008  
 
Arrivée des participants à l’Hôtel Plaza à Padoue et diner a l’hôtel à partir de 20h  
 
 
Mercredi, 9 avril 2008 
 
9.00 – 9.30 Ouverture de l’atelier de travail   
 
 Professeur Antonio PAPISCA, Centre Interdépartemental pour les Droits 

de la Personne et les Droits des Peuples de l’Université de Padoue 
  

Markus JAEGER,  Adjoint au Directeur, Chef de l’Unité des Structures 
Nationales des Droits de l'Homme, Bureau du Commissaire aux Droits de 
l'Homme du Conseil de l’Europe  

 
9.30 – 10.15 OPCAT, Convention Européenne pour la prévention de la torture, 

Convention Européenne des Droits de l’Homme : des s ystèmes 
complémentaires ?  

 
 Remarques introductives par le Professeur Paolo DE STEFANI, Centre 

Interdépartemental pour les Droits de la Personne et les Droits des 
Peuples de l’Université de Padoue 

 
Discussion présidée par Eliana NICOLAOU, Médiateur de Chypre 

 
10.15 – 11.00 Les exigences institutionnelles et fonctionnelles s ’agissant du 

mécanisme national  de prévention (MNP) tel que prévu par le 
OPCAT 

 
Remarques introductives par Marina NARVAEZ, Programme ONU et 
Affaires Juridiques, Association pour la Prévention de la Torture (APT) et 
par Maciej DYBOWSKI,  Conseiller, Bureau du Médiateur de Pologne 

 
11.00 – 11.15 Pause café 
 
11.15 – 13.00 Discussion présidée par le Professeur Paolo DE STEFANI 
 
13.00 – 15.00 Pause déjeuner (Hôtel Plaza) 
 
15.00 – 16.15 Les avantages et les désavantages des différentes o ptions 

institutionnelles entre utiliser un organe existant  ou en créer un 
nouveau   

 
Remarques introductives par Carmen COMAS-MATA MIRA, Chef du 
Bureau du Médiateur adjoint d’Espagne et par Charlotte CLAVREUL, 
Chargée de mission Droits de l’Homme, Cabinet du Mediateur de la 
République Française 

 
Discussion présidée par Christina PAPADOPOULOU, Commission 
nationale grecque pour les Droits de l’Homme  

 
16.15 – 16.45 Pause café 
 



 

 
 
16.45 – 18.00 Suite de la discussion  
 
20.00  Diner (Restaurant Alle Piazze Da Giorgio) 
 
 
Jeudi, 10 avril 2008 
 
 
9.00 – 10.45 La coopération entre les acteurs nationaux (MNP, Mé diateur, 

Commission nationale des Droits de l’Homme) et les acteurs 
internationaux (sous-comité de Prévention de la Tor ture des Nations 
Unies, CPT, Commissaire aux Droits de l’Homme du Co nseil de 
l’Europe, …)   

 
Remarques introductives par Renate KICKER, première Vice-Présidente 
du Comité européen pour la prévention de la torture (CPT) du Conseil de 
l’Europe  

 
Discussion présidée par Eric SOTTAS, Directeur de l’Organisation 
mondiale contre la torture 

 
10.45 – 11.15 Pause café 
 
11.15 – 13.00 La coopération entre les acteurs nationaux (MNP, Mé diateur, 

Commission nationale des Droits de l’Homme, ONG)  
 

Remarques introductives par Ivan ŠELIH, Conseiller principal, Bureau du 
Médiateur pour les Droits de l’Homme de Slovénie et par Patrick 
MAREST, Délégué National, Observatoire International des prisons (OIP)  

 
Discussion présidée par Armen GALSTYAN, Chef du Département des 
Relations Internationales, Bureau du Médiateur d’Arménie  

 
13.00 – 15.00 Pause déjeuner (Plaza Hôtel) 
 
15.00 – 16.15 Suite de la discussion 
 
16.15 – 17.00 Conclusions de l’atelier de travail  
 

par Markus JAEGER  
 
17.00  Clôture de l’atelier de travail  
 
  par le Professeur Antonio PAPISCA 

 
 
20.00  Dîner (Restaurant Alle Piazze Da Giorgio) 
 
 
 
 
 


